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Fiche n°L3-IM-08 
Priorité : Lot 3 
Projet immatériel 
 

DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE  
FAVORISANT LA TRANSITION ET LES LIENS CITOYENS 

 

1. Description succincte du projet 
Le projet consiste à mettre en place des actions participant à une économie plus solidaire et 
respectueuse de l’environnement. La première étape consiste à former un groupe de travail 
« Transition écologique », issu de la CLDR. Ce groupe de travail citoyen pourra lancer des appels à 
projets via la mise en place d’un budget participatif. 
 
Différentes actions sont d’ores et déjà envisagées : 
- Créer un potager partagé 

Cette action permettra d’apprendre le jardinage aux enfants via éventuellement des échanges 
intergénérationnels, de sensibiliser les usagers à la nature, à une alimentation saine... 
Les outils de jardinage pourront être mis en commun (Cf. fiche du lot 2 « mise en place d’un 
mouvement « zéro déchet »). 

- Créer un verger partagé 
Participer au verger partagé mis en place par des habitants de Léglise sur le territoire fauvillersois. 
Créer un partenariat au niveau du verger de Tintange 
Créer un verger partagé au niveau du site de Oisefagne (Cf. fiche du lot 1 « Développement du site 
de Oisefagne ») 
Cette action bénéficie de l’appui technique mis en place par le PNHSFA 

- Mettre des bacs de légumes à disposition 
À l’image des « Incroyables Comestibles », des bacs seront construits, plantés et entretenus (par 
un système de parrainage) dans le cadre de projets d’écoles, d’asbl, de citoyens, d’associations 
villageoises… 

- Créer une grainothèque 
En partenariat avec le Parc Naturel ou la grainothèque de Bastogne, il s’agit principalement 
d’échanger (principe du troc) des graines de légumes avec un objectif d’autonomie alimentaire (Cf. 
fiche du lot 3 : « Mise en place d’actions en faveur de la nature ») 

- Développer le Groupe d’Achats Communs 
Etendre le GAC existant à d’autres familles, d’autres producteurs… 

- Relancer le Système d’Echange Local 
Le SEL « Sûre en SEL » est né d’une initiative citoyenne en 2016, avec l’appui des Plans de Cohésion 
Sociale des communes de Fauvillers et Martelange. Ce système est basé sur l’échange de services 
et/ou de savoirs comptabilisé par des grains de sel (1 minute de temps donnée/reçue). Cette 
initiative sera relancée ou mise en œuvre dans un cadre moins formel mais toujours à l’aide d’outils 
numériques pour rendre des services « quotidiens », d’entraide entre voisins et surtout envers les 
aînés. 

- Faire le lien avec la fiche du lot 2 « mise en place d’un mouvement « zéro déchet » 
Pour rappel, il s’agit d’encourager les habitants à réparer leurs objets via les repair-cafés, à donner 
leur objet via une donnerie en partenariat avec l’Entrep’Eau, le recyparc et/ou la Commune. 
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2. Justification du projet 
L'économie locale est un thème éminemment actuel : emploi local, entreprises locales, commerces 
locaux, produits locaux... De nombreux aspects des circuits courts répondent à plusieurs thématiques 
importantes aux yeux des Fauvillersois(es) : agriculture, alimentation, mobilité, environnement, 
commerces, services... Ainsi, ces circuits peuvent concerner les graines, les légumes, l’entraide… 
Le potentiel du développement de l'économie circulaire (recyclage) et de la sensibilité croissante de 
l'impact environnemental des déchets est une opportunité également reconnue par la CLDR. De fait, 
les actions de ce projet répondent à l’ensemble des piliers du développement durable. 
 

Effets directs et multiplicateurs 
- Amélioration de la cohésion sociale 
- Valorisation de l’alimentation saine et locale 
- Amélioration de la santé 
- Diminution des déchets 
- Transmission des savoirs, notamment intergénérationnels 
- Développement d’apprentissages « pratiques » 
 

Interaction avec d’autres fiches-projets du PCDR 
- L1-IM-04 : Encouragement des productions locales et des circuits courts 
- L1-M-03 : Développement du site de Oisefagne 
- L2-IM-05 : Mise en place d’une démarche de Commune en santé 
- L2-IM-03 : Mise en place d’un mouvement « zéro déchet » 
- L3-IM-05 : Mise en place de projets renforçant la cohésion sociale 
- L3-IM-04 : Mise en place d’actions en faveur de la nature 
 

3. Lien à la stratégie du PCDR 
 

Social 
1 Renforcer l'accès à des services diversifiés contribuant à l'amélioration de la 
qualité de vie de chaque Fauvillersois(e) 

1.2 En menant des actions préventives en faveur de la santé 

Social 2 S’appuyer sur le tissu associatif pour stimuler la cohésion entre les habitants 

2.3 En mettant en place des actions pour renforcer la cohésion sociale et la communication 

Environnement 
4 Prendre des mesures ambitieuses pour la protection, la valorisation et la gestion 
de l'environnement 

4.2 En favorisant la biodiversité et en sensibilisant au respect de la nature 

4.3 En mettant en œuvre des initiatives durables et créatives stimulant la protection des ressources, 
en particulier l’eau, et la gestion des déchets 

Economie 6 Soutenir une économie circulaire et les circuits courts 

6.1 En promouvant les activités, offres commerciales alternatives et emplois locaux 

6.2 En encourageant une agriculture locale, raisonnée et proche du consommateur, en valorisant 
notamment les produits locaux 

 
Liens avec d’autres stratégies 
- PST (Programme Stratégique Transversal) : être une commune intergénérationnelle, attentive aux 

besoins de chacun et en recherche du bien-être de tous, y compris les citoyens les plus 
défavorisés ; être une commune qui soutient une économie solidaire 

- PCS (Plan de Cohésion Sociale) : impliquer l'ensemble des parties prenantes dans la co-
construction des actions afin de favoriser la participation citoyenne en encourageant les 
commissions consultatives à remettre des avis aux autorités locales dans les matières qui les 
concernent. 

 


